
Les groupes armés non étatiques jouent un rôle dans les conflits depuis le quinzième siècle 
avant J.-C.1. C'est pourtant seulement depuis 1949, avec les Conventions de Genève, que la 
communauté internationale a reconnu l'importance du respect des normes internationales par 

ces groupes armés pour assurer la protection des populations vivant dans les zones touchées par les 
conflit armés et les violations des droits de l'homme2. Les initiatives visant à convaincre les groupes 
armés non étatiques d'adhérer à la Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction (ci-après dénommée Traité 
d'interdiction des mines) bénéficient, depuis la fin des années 90, d'un soutien politique fort de la 
part des organisations régionales et internationales3. Depuis 1997, la majorité des États a interdit ces 
armes car elles ont des effets inhumains et frappent sans discrimination. Encourager les groupes armés 
non étatiques à faire de même était indispensable pour renforcer le processus engagé au niveau des 
États et garantir l'adhésion de tous les utilisateurs de mines antipersonnel – étatiques ou non – à la 
norme d'interdiction de ces armes. Cette stratégie d'engagement des mouvements armés – autrement 
dit les efforts visant à explorer, établir, favoriser ou entretenir des contacts avec de tels groupes – sur 
l'interdiction de ce type d'armes a dans une large mesure atteint ses objectifs et a déjà abouti à des  
résultats positifs et mesurables sur la vie des civiles4.

Depuis le 11 septembre 2001, un nombre grandissant de groupes armés non étatiques sont 
considérés comme des groupes « terroristes ». Si ce phénomène n'est pas nouveau, il a pris de l'ampleur 
et compromet les initiatives visant à traiter certaines questions de sécurité et humanitaires en favorisant 
le dialogue avec les groupes armés non étatiques5. Cet article analyse en quoi cette évolution, et  
plus particulièrement le recours à des «  listes de terroristes  », a des conséquences sur l'action 
humanitaire et la résolution des conflits et pourquoi elle devrait aussi inquiéter la communauté de la 
maîtrise des armements.

Vers une définition toujours plus large des groupes armés non étatiques

L'importance du rôle joué par les groupes armés non étatiques dans le contexte sécuritaire mondial 
est aujourd'hui mieux comprise, comme le montrent les débats sur la définition de ces groupes et la 
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nécessité de les engager – et lesquels – dans la recherche de solutions6. Si les acteurs des droits de 
l'homme et de l'action humanitaire ont tendance à limiter leur définition aux organisations armées 
indépendantes qui échappent au contrôle de l'État et utilisent la violence à des fins politiques7, l'expert 
Pablo Policzer propose de considérer un groupe armé non étatique comme tout acteur contestant le 
monopole étatique de la force coercitive légitime8. Cette acception plus large permet d'inclure dans 
le débat non seulement des mouvements rebelles classiques aux motivations politiques, mais aussi des 
paramilitaires, des organisations criminelles et des sociétés militaires privées. 

Si engager des entités aussi diverses à respecter les normes internationales peut sembler 
impossible, du moins à court terme, les définitions plus larges ne peuvent que gagner en importance 
avec le recul du monopole des États sur l'usage de la force. Aujourd'hui, les parties à un conflit 
comptent presque toujours au moins un groupe armé non étatique. Il arrive même qu'un conflit 
implique uniquement de tels groupes. Dans le droit fil de la volonté de la communauté internationale 
d'adopter la notion plus large de sécurité humaine et de reconnaître les liens entre développement et 
violence armée9, les notions de groupes armés non étatiques englobant tous les acteurs de la violence 
semblent être les plus pertinentes aux niveaux théorique et pratique. Pour être efficaces face aux 
problèmes contemporains, les initiatives de règlement des conflits et l'action humanitaire devront 
obtenir la participation de groupes armés non étatiques très divers. 

De la définition à la qualification des groupes armés non étatiques 

Alors que les humanitaires et universitaires privilégient une notion large des groupes armés 
non étatiques, certains États affectés par les activités de ces groupes, ainsi que les organisations 
intergouvernementales, ont de plus en plus tendance à qualifier de « terroristes » des organisations 
correspondant pourtant à la définition de Policzer. Il existe déjà treize conventions internationales 
pour prévenir et lutter contre des actes terroristes spécifiques10, mais, pour l'heure, aucune définition 
du terrorisme n'est communément admise au niveau international. L'utilisation fréquente de cette 
étiquette depuis quelques années semble souvent cacher des fins politiques ; elle permet de rejeter 
l'importance et de ternir l'image de groupes qui mettent en cause la souveraineté et le contrôle 
territorial de l'État, et de justifier des ripostes, parfois effrénées, basées sur la force et non sur le 
dialogue. Elle facilite aussi l'obtention d'un soutien financier dans le cadre de la « guerre contre le 
terrorisme ». D'aucuns pensent qu'en catégorisant l'UIC (Union of Islamic Courts) comme des jihadistes, 
en raison notamment de la présence de certains de ses membres sur la liste de terroristes établie par 
les États-Unis, la communauté internationale a relégué au second plan la dynamique régionale et les 
vraies causes de la crise somalienne qui est étroitement liée au conflit entre l'Érythrée et l'Éthiopie11. 
Le Gouvernement éthiopien a profité de ce discours simpliste pour justifier son invasion de la Somalie 
et obtenir un soutien international. L'UIC avait pourtant réussi à assurer une certaine sécurité dans 
la capitale de Mogadiscio durant une bonne partie du second semestre 2006 (ce qui n'était pas 
arrivé depuis le début des années 90) ce qui fait penser que le dialogue aurait pu permettre d'enfin 
améliorer le sort des Somaliens. 

L'institutionnalisation de «  listes de terroristes » aux niveaux national et international est plus 
dérangeante encore. Même si le fait de qualifier officiellement certains groupes armés non étatiques 
de terroristes remonte au début du xxe siècle, le recours aux listes noires s'est accéléré au niveau 
mondial depuis les événements du 11 septembre 200112. Le type de preuves exigé et les critères 
retenus ne sont pas très clairs ce qui laisse la voie ouverte à des demandes politiques. Les organisations 
intergouvernementales, comme l'Union européenne13 ou le Conseil de sécurité de l'ONU14, prévoient 
simplement que les États membres demandent aux instances internationales d'inscrire sur leur liste 
telle organisation ou telle personne qui pourra ensuite être l'objet de sanctions (interdictions de 
voyager, gels des avoirs ou embargos sur les armes). Les listes nationales fonctionnent généralement 
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selon des procédures et critères plus transparents. Les listes de terroristes des pays comme l'Australie15, 
le Canada16, les États-Unis17 et le Royaume-Uni18 sont généralement intégrées dans leur législation 
nationale. Les procédures d'inclusion et le contenu des listes varient toutefois d'un pays à l'autre19.

Les procédures d'établissement de listes de terroristes internationales ont été vivement dénoncées 
sur les plans juridique et des droits de l'homme20. Si le principe de sanctions ciblées peut être considéré 
comme un progrès par rapport aux embargos et sanctions frappant 
l'ensemble de la population du pays, une enquête récente sur les 
listes du Conseil de sécurité et de l'Union européenne réalisée par 
la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme 
du Conseil de l'Europe a conclu que ces régimes de sanctions :

86. 	[...] ne protègent [...] pas suffisamment les droits fondamentaux, qu'il s'agisse des droits 
substantiels comme des droits de procédure. 
87.	 Les personnes ou entités inscrites sur une liste conformément au régime de sanctions du 
[Conseil de sécurité des Nations Unies] n'ont souvent pas même la possibilité de contester 
leur inscription et n'ont accès à aucun mécanisme de révision indépendant et impartial. 
[…]
88.	  En outre, les parties placées sur une liste dans le cadre des régimes de sanctions 
manquent de recours adéquats en cas d'erreur. Les parties inscrites à tort devraient avoir 
droit à réparation pour le préjudice économique, et même psychologique, qu'elles ont 
subi21.

Le cas de l'Organisation des moudjahidin du peuple d'Iran illustre bien à quel point il est difficile 
d'être retiré d'une liste. Ce mouvement d'opposition iranien a tenté à maintes reprises, en vain, 
d'être retiré de la liste de l'Union européenne. Il disposait pourtant d'un avis favorable du Tribunal 
de première instance des Communautés européennes, de 2006, qui soulignait les défauts des 
procédures d'inscription sur les listes. Il peut aussi compter sur la position de la Commission d'appel des 
organisations interdites (POAC), basée au Royaume-Uni, qui, en plus de soulever certaines questions 
de procédure, apporta, en 2007, des éléments de preuve pour démontrer que le groupe avait cessé 
ses actions militaires depuis 2001 et qualifia de « perverse » la décision de mettre l'Organisation des 
moudjahidin du peuple d'Iran sur la liste noire britannique22.

Cette disparité des procédures explique pourquoi les listes sont différentes et plus ou moins 
longues. Certaines incluent des groupes armés non étatiques très divers, allant de groupes utilisant 
clairement des tactiques terroristes (comme Al-Qaida), à des mouvements politiques d'opposition 
qui seraient non armés23 (comme l'Organisation des moudjahidin du peuple d'Iran). Cette façon de 
procéder semble injuste et déroutante, surtout pour les acteurs humanitaires et les spécialistes. Ces 
derniers craignent que de telles listes ne compromettent le principe d'impartialité humanitaire. Le fait 
que ces groupes figurent sur ces listes pourrait, en effet, mettre en question l'impartialité des acteurs 
humanitaires qui reçoivent des fonds de la part d'États ayant de telles listes. Des sanctions ciblées 
peuvent aussi empêcher la participation d'acteurs tiers dans la résolution des conflits et la protection 
des civils vivant dans les zones contrôlées par des groupes non étatiques,24 comme le prévoit l'article 3 
commun aux Conventions de Genève  : « Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité 
international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit » [non souligné dans 
l'original]25.

Les organismes qui cherchent à établir un contact avec des groupes listés à des fins humanitaires 
ou de résolution de conflit risquent de se retrouver durement sanctionnés, pour des raisons qui semblent 
politiques plutôt que juridiques. Dans certains cas, le simple fait qu'un gouvernement mentionne 
un groupe armé non étatique semble interdire tout contact avec celui-ci. Plusieurs gouvernements 
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et organisations humanitaires ont été sanctionnés par des autorités nationales pour être intervenus 
dans des zones contrôlées par des groupes armés non étatiques ou s'être entretenus avec eux. En 
juillet 2007, le Gouvernement éthiopien expulsa le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
de l'Ogaden au motif qu'il avait soutenu le Front national de libération de l'Ogaden, un mouvement 
régulièrement qualifié de terroriste par le Gouvernement26. Plus récemment, le Gouvernement afghan 
a expulsé, apparemment sous la pression des États-Unis, deux diplomates de l'Union européenne et 
de l'ONU qui s'étaient entretenus avec des Taliban27. Dans d'autres contextes par contre, les acteurs 
internationaux peuvent engager plus ouvertement des négociations humanitaires et de paix avec 
des groupes armés non étatiques même s'ils figurent sur une liste de terroristes. En Colombie, le 
Président a officiellement nommé l'église catholique comme médiatrice pour des négociations avec 
les Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC)28, alors que ce groupe figure sur les listes 
de terroristes des États-Unis et de l'Union européenne. Les discussions que le Gouvernement suisse 
mène régulièrement avec toutes les parties au conflit israélo-palestinien, y compris le Hamas, en sont 
un autre exemple29. Le fait d'avoir deux poids, deux mesures ne peut que déconcerter les initiatives 
visant à encourager les groupes armés non étatiques à trouver des solutions pacifiques aux conflits et 
à respecter le droit international humanitaire (DIH) car les conséquences d'un tel engagement sont 
imprévisibles. 

Inscrire des groupes armés non étatiques sur des listes de terroristes peut aller à l'encontre du 
but recherché et nuire aux efforts de règlement d'un conflit. Des sanctions telles que l'interdiction de 
voyager sont des obstacles logistiques pour les groupes non étatiques qui préparent des négociations. 
Plus inquiétant encore, le fait de qualifier certains groupes de terroristes a, dans certains cas, exacerbé 

l'animosité de parties engagées dans des négociations et été invoqué 
par certains États pour justifier le recours à la force. Par exemple, 
il a beaucoup été affirmé que la décision, prise en mai 2006 par 
l'Union européenne, d'inclure sur sa liste les Tigres de libération de 
l'Eelam tamoul (LTTE) a eu des effets négatifs sur le processus de paix 
au Sri  Lanka. En effet, ce groupe exigea immédiatement le départ 

des observateurs européens de la Mission de contrôle du cessez-le-feu au Sri  Lanka (une mission 
internationale chargée de veiller au respect de l'accord de cessez-le-feu de 2002). Certains analystes 
pensent aussi que, dès l'instant où le groupe s'est retrouvé sur cette liste, le Gouvernement sri lankais 
a estimé qu'il avait carte blanche pour trouver une solution militaire au conflit30. De la même façon, le 
groupe Parti communiste des Philippines - Nouvelle armée populaire - Front national démocratique 
(CPP-NPA-NDF) décida de se retirer des pourparlers de paix aux Philippines lorsqu'il se retrouva, en 
août 2004, sur la liste de terroristes des États-Unis. Il exigea du Gouvernement philippin qu'il œuvre 
pour qu'il en soit retiré31. Isoler ainsi les groupes armés non étatiques peut affaiblir les éléments 
modérés d'un groupe et renforcer son aile dure ; le groupe se sent alors moins tenu à respecter le 
droit international humanitaire et les normes des droits de l'homme et plus enclin à s'engager dans 
des cycles de violence32.

Les conséquences pour la maîtrise des armements

La maîtrise des armements est considérée depuis longtemps comme une question de sécurité nationale 
devant être traitée principalement, voire uniquement, par les États. Ce n'est qu'au cours des dernières 
années que les organisations non gouvernementales (ONG) – une catégorie d'acteurs non étatiques 
mais non armés – ont fait entendre leur voix dans les négociations pour un traité d'interdiction des 
mines ou dans les processus de contrôle des armes légères. L'idée d'encourager la participation de 
groupes armés non étatiques dans les discussions portant sur les règles de la maîtrise des armements 
n'a suscité qu'un intérêt limité pour l'instant. Les réflexions théoriques et pratiques sur la façon dont 
ces groupes peuvent contribuer à une meilleure maîtrise des armements ont été tout aussi limitées33.

Inscrire des groupes armés 
non étatiques sur des listes de 
terroristes peut aller à l'encontre du 
but recherché et nuire aux efforts de 
règlement d'un conflit.



        

L'impact des listes de terroristes sur l'engagement humanitaire des groupes armés non étatiques un • 2008

21  

L'expérience du mouvement de la société civile mondiale en faveur du Traité d'interdiction des 
mines – qui est un instrument à la fois humanitaire et de maîtrise des armements – peut donner des 
indications intéressantes sur le rôle que pourraient jouer les groupes armés non étatiques dans les 
initiatives de maîtrise des armements. Les groupes armés non étatiques utilisent beaucoup de mines 
antipersonnel34, l'élimination de ce type d'armes nécessitait donc leur adhésion à l'interdiction des 
mines. À l'initiative de l'Appel de Genève et avec le soutien des États parties au Traité d'interdiction 
des mines et d'organisations internationales35, des ONG ont mis au point des stratégies novatrices pour 
défendre les normes d'interdiction des mines auprès de tous les acteurs qui ont recours à ces armes. 
Les groupes armés non étatiques sont incités à signer un contrat avec l'Appel de Genève par lequel 
ils s'engagent à adhérer à une interdiction totale des mines antipersonnel et à coopérer à la lutte 
antimines (Acte d'engagement pour l'adhésion à une interdiction totale des mines antipersonnel et à 
la coopération dans l'action contre les mines)36. En signant cet Acte d'engagement, les groupes armés 
non étatiques acceptent les normes du Traité d'interdiction des mines, à commencer par l'interdiction 
totale d'employer, de transférer et de produire des mines. Ils s'engagent, en outre, à faciliter les 
opérations de lutte antimines – en garantissant par exemple l'accès d'ONG spécialisées aux victimes 
ayant besoin d'assistance et aux zones devant être déminées – ou les projets de sensibilisation aux 
risques des mines. Ils acceptent aussi que l'Appel de Genève et ses partenaires veillent au respect 
de leurs engagements. Cette démarche visant à inclure les acteurs non étatiques a été efficace : en 
janvier 2008, 35 groupes armés avaient signé l'Acte d'engagement de l'Appel de Genève. Plusieurs 
autres groupes ont fait des déclarations unilatérales soutenant l'interdiction des mines.

Cette participation des groupes armés non étatiques est envisageable pour d'autres types d'armes 
qui sont clairement contraires aux principes du DIH. Les armes à sous-munitions sont actuellement 
examinées de près par la communauté internationale dans le cadre du processus d'Oslo et les efforts 
visant à contrôler ce type d'armes pourraient s'inspirer du processus de l'interdiction des mines.

Les listes de terroristes vont certainement être un obstacle aux efforts de maîtrise des armements. 
Les initiatives de l'Appel de Genève ont profité, dans l'ensemble, de l'excellent esprit de coopération 
et de transparence des États et des ONG qui caractérise le processus du Traité d'interdiction des 
mines. Un pays s'est néanmoins systématiquement opposé à tout engagement d'un groupe figurant 
sur des listes de terroristes, alors même que les démarches n'étaient entreprises qu'à l'extérieur du 
territoire du pays concerné37. Les efforts visant à contrôler l'emploi d'armes à sous-munitions par des 
groupes armés non étatiques seront certainement entravés de la même manière. Plusieurs utilisateurs 
d'armes à sous-munitions figurent sur des listes de terroristes ; c'est le cas notamment du Hezbollah 
et des Taliban38.

Quelles options pour les armes légères ?

Il serait illusoire d'espérer appliquer le modèle de l'Appel de Genève à une interdiction totale des 
armes légères – ce type d'armes, qui préoccupe beaucoup la communauté internationale depuis le 
milieu des années 90, est la principale catégorie d'armes utilisée par les groupes armés non étatiques  – 
car cela reviendrait à exiger de ces groupes qu'ils déposent purement et simplement leurs armes. 
S'il s'agit d'un objectif louable de règlement des conflits et de rétablissement de la paix, il dépasse 
malheureusement les compétences des communautés de la maîtrise des armements et de l'action 
humanitaire. Les groupes armés non étatiques ne rendront pas les armes, à l'exception peut-être de 
stocks d'armes et de munitions qui se détériorent, tant qu'ils n'auront pas obtenu une paix durable. 
De plus, engager des groupes armés non étatiques à interdire certaines catégories d'armes légères 
sera loin d'être évident car ces armes ne sont pas contraires au DIH de par leur conception mais 
plutôt de par leur emploi. Aucune convention internationale n'interdit le recours à un type précis  
d'armes légères. Décider de telles interdictions avec ces groupes signifierait que ce seraient ces acteurs 
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plutôt que les États qui établiraient des normes ; un sujet très délicat qui ne manque pas de susciter 
des objections. 

La communauté du contrôle des armes légères a voulu s'occuper des groupes armés non étatiques 
principalement par des contrôles renforcés de l'offre d'armes légères. Ces efforts n'ont pour l'instant 
connu que des succès relatifs. À la fin des années 90, des initiatives visant à interdire les transferts 
d'armes à des groupes armés non étatiques – et qui prévoyaient paradoxalement de dresser une liste 
des groupes vers lesquels de tels transferts seraient autorisés – échouèrent. La raison principale en a été 
que certains États considéraient le soutien à des groupes armés non étatiques comme un instrument de 
politique étrangère et certaines ONG craignaient qu'une interdiction soit contraire au droit inhérent 
des peuples à lutter contre des régimes oppressifs39. L'idée d'un instrument international juridiquement 
contraignant ne progresse que lentement et les initiatives pour trouver des solutions multilatérales à 
différents aspects du problème, comme le courtage, le marquage et le traçage, ont abouti à des 
documents qui ne sont que politiquement contraignants. Lors des consultations préliminaires sur un 
futur traité sur le commerce des armes, seuls six États ont réclamé une interdiction des transferts aux 
groupes non étatiques40.

Quoi qu'il en soit, certains éléments tendent à prouver que même une stratégie efficace axée sur 
l'offre ne pourrait réduire qu'en partie l'accès des groupes non étatiques aux armes légères. Il ressort, 
en effet, de plus en plus des recherches effectuées sur le terrain que de nombreux groupes armés non 
étatiques agissent avec peu d'armes qui proviennent le plus souvent de stocks locaux, généralement 
étatiques. Pour obtenir des armes, ces groupes ont souvent recours au vol ou à la corruption plutôt 
qu'aux transferts internationaux41. Même si les objections politiques étaient surmontées, une réduction 
des transferts d'armes légères, après avoir précisé les destinataires autorisés (en fonction de leur respect 
des droits de l'homme et des règles de DIH), ne règlerait qu'une partie du problème. D'autres mesures 
sont indispensables pour réduire l'utilisation abusive d'armes par tous les protagonistes d'un conflit.

Pour éviter l'utilisation abusive d'armes légères, autrement dit toute utilisation de ces armes 
en violation du DIH ou des instruments relatifs aux droits de l'homme, la participation de groupes 
armés non étatiques serait utile (mais cette possibilité n'est pas assez exploitée)42. Aujourd'hui, le 
CICR et d'autres ONG œuvrent indirectement dans ce sens en diffusant les principes du DIH auprès 
de groupes armés non étatiques, même si cette action concerne généralement les Conventions de 
Genève et ne porte pas sur des types d'armes précis. Les groupes armés non étatiques pourraient 
théoriquement être sensibilisés aux principes internationaux qui régissent l'utilisation d'armes légères 
par les forces de sécurité étatiques : les Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force 
et l'utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des lois43 et les Principes sur la 
prévention des violations des droits de l'homme commises à l'aide d'armes de petit calibre de la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l'homme du Conseil des droits 
de l'homme44. Précisons toutefois que ces normes ne sont que politiquement contraignantes pour les 
États ; les groupes armés non étatiques peuvent donc estimer qu'elles ne sont pas très importantes. Ces 
normes donnent principalement des indications sur les activités intérieures de maintien de l'ordre et 
sur les procédures de gestion des stocks. Encourager la participation de groupes armés non étatiques 
sur les questions liées au maintien de l'ordre ne conviendrait que pour ceux qui exercent un contrôle 
sur un territoire et des populations civiles : toute formation dans ce domaine ne manquerait pas de 
susciter des objections dans les États concernés. 

Des procédures internes strictes de gestion des stocks pourraient avoir des effets positifs sur le 
plan humanitaire ; la crainte, entre autres, de sanctions pourraient contribuer à réduire le nombre 
d'armes et de munitions perdues et inciter les combattants des groupes non étatiques à ne pas utiliser 
leurs armes sans discrimination45. La possibilité d'engager une telle initiative avec des groupes figurant 
sur des listes de terroristes est, de toute évidence, très faible. Les aider à améliorer leurs procédures 
de gestion des stocks pourrait être considéré comme une formation militaire. 
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Il faut toutefois préciser que dans certaines circonstances, des projets visant à favoriser une 
gestion responsable des stocks par des groupes armés non étatiques relativement peu controversés 
semblent plus appropriés que des initiatives plus classiques de collecte d'armes. C'est le cas dans 
la république non reconnue du Somaliland où une ONG internationale ayant étudié différentes 
possibilités de contrôle des armes au sein des communautés recommande de fournir des coffres 
aux particuliers et des dépôts aux communautés et clans locaux pour stocker leurs armes. Cette 
proposition s'explique par la réticence des différents acteurs à remettre leurs armes en échange de 
projets de développement ou d'autres mesures d'incitation46. Ces efforts permettent non seulement 
d'éviter les utilisations abusives, les détournements et les accidents, mais peuvent aussi améliorer 
l'efficacité de tout programme ultérieur de désarmement ; les armes seront, en effet, plus faciles à 
retrouver et collecter.

Un désarmement efficace dépend aussi des contraintes limitant l'accès aux groupes armés 
non étatiques pendant un conflit. Les informations concernant les structures de ces groupes, leurs 
motivations et leurs stocks d'armes sont essentielles pour améliorer l'efficacité des programmes de 
désarmement, démobilisation et réinsertion ainsi que d'autres initiatives de contrôle des armes légères 
après un conflit. Les études portant sur l'impact des armes légères sur les populations locales vivant 
dans des zones contrôlées par des groupes armés non étatiques – surtout si elles sont en mesure de 
démontrer des violations du DIH commises par des membres de ces groupes armés – peuvent, elles 
aussi, encourager les groupes non étatiques à utiliser leurs armes de manière responsable. Cette 
possibilité n'est pas suffisamment exploitée. Toutes ces recherches nécessitent des contacts avec les 
groupes armés non étatiques, ce qui est rendu difficile s'ils figurent sur des listes de « terroristes ». 

Conclusion

Alors que la communauté internationale s'emploie à réduire les souffrances qu'engendrent les armes 
à sous-munitions et les armes légères, elle doit accorder la plus grande prudence dans sa façon de 
qualifier les groupes armés non étatiques. Cet article démontre que l'intérêt des listes de terroristes 
n'est pas établi. Ces listes telles qu'elles existent aujourd'hui entravent le règlement des conflits et les 
initiatives d'acteurs humanitaires voulant intervenir comme médiateurs dans un conflit ou fournir 
une aide humanitaire aux populations vivant dans des zones contrôlées par des groupes armés non 
étatiques. Ces préoccupations viennent s'ajouter aux interrogations que suscite, s'agissant des droits 
fondamentaux, l'opacité des procédures concernant l'ajout ou la suppression d'un groupe armé sur 
les listes internationales. Ces procédures, ainsi que leurs conséquences et les obligations qu'elles 
entraînent, doivent être précisées le plus rapidement possible et respecter, à tout le moins, les règles 
de droit. 

La communauté de la maîtrise des armements a récemment accepté l'idée de l'Appel de 
Genève et de ses partenaires d'engager les groupes armés non étatiques sur l'interdiction des mines 
antipersonnel  ; cet exemple illustre bien la valeur ajoutée, pour la maîtrise des armements, d'une 
approche visant à inclure d'autres acteurs. Elle pourrait, en théorie, être reprise pour certains types 
d'armes qui sont, de par leur conception, contraires au DIH, comme les armes à sous-munitions. 
Les armes légères n'entrent pas dans cette catégorie, mais cet article a évoqué plusieurs façons 
d'encourager la participation des groupes armés non étatiques pour éviter une utilisation abusive des 
armes légères. Il faudrait notamment améliorer leur connaissance du DIH et des instruments relatifs 
aux droits de l'homme, chercher à promouvoir une gestion sûre des stocks et favoriser les recherches, 
autant d'activités qui souffriront de la confusion liée aux listes et à la qualification de terroristes.
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